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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

AC1 
Classés

PROTECTION MONUMENTS 
HISTORIQUES CLASSES : Servitude 
de protection.

L'immeuble classé ne peut être détruit 
ou déplacé, même en partie, ni être 
l'objet d'un travail de restauration, de 
réparation ou de modification 
quelconque, sans autorisation, de 
l'autorité administrative (préfet de 
région).
Les travaux susceptibles de modifier 
l'aspect extérieur d'un immeuble, bâti 
ou non bâti, protégé au titre des 
abords sont soumis à une autorisation 
préalable après consultation de 
l'architecte des Bâtiments de France.

Culture      D.R.A.C. - UDAP Art. L.621 et suivants 
du Code du Patrimoine

Buvette Prouvé-Novarina en totalité 
sise avenue Jean-Léger à Evian :  la 
buvette en totalité avec son terrain 
d'assiette, à l'exclusion de 
l'extension de 1983-1984 (cad. AL 3, 
478, 480)
Ce MHC situé sur la commune 
d’Evian génère un rayon de 
protection de 500m impactant 
Neuvecelle.

Classement par arrêté 
ministériel n°24 du 
15/05/2013

AC1 
Classés

PROTECTION MONUMENTS 
HISTORIQUES CLASSES : Servitude 
de protection.

L'immeuble classé ne peut être détruit 
ou déplacé, même en partie, ni être 
l'objet d'un travail de restauration, de 
réparation ou de modification 
quelconque, sans autorisation, de 
l'autorité administrative (préfet de 
région).
Les travaux susceptibles de modifier 
l'aspect extérieur d'un immeuble, bâti 
ou non bâti, protégé au titre des 
abords sont soumis à une autorisation 
préalable après consultation de 
l'architecte des Bâtiments de France.

Culture      D.R.A.C. - UDAP Art. L.621 et suivants 
du Code du Patrimoine

Chapelle de Maraîche
Ce monument génère un rayon de 
protection de 500 m

Monument historique 
classé par arrêté du 
30.07.1921
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

AC1 
Inscrits

PROTECTION MONUMENTS 
HISTORIQUES INSCRITS : Servitude 
de protection.

Obligation de ne procéder à aucune 
modification de l'immeuble ou partie 
de l immeuble inscrit, sans avoir, 
cinq mois auparavant, avisé l'autorité 

 administrative (préfet de région).Les 
travaux susceptibles de modifier 
l'aspect extérieur d'un immeuble, bâti 
ou non bâti, protégé au titre des 
abords sont soumis à une autorisation 
préalable après consultation de 
l'architecte des Bâtiments de France.

Culture      D.R.A.C. - UDAP Art. L 621 et suivants 
du Code du Patrimoine

Funiculaire d'Evian à Neuvecelle 
comprenant : - la station terminale 
basse, - la station de la Source de 
Cachat, - la station du Splendide 
Hôtel, - la station du Royal Hôtel, - 
la station des Mateirons, - la station 
supérieure, ainsi que les voies 
ferrées et la machinerie située dans 
la station supérieure.

Monument historique 
inscrit par arrêté du 
28.12.1984

AC1 
Inscrits

PROTECTION MONUMENTS 
HISTORIQUES INSCRITS : Servitude 
de protection.

Obligation de ne procéder à aucune 
modification de l'immeuble ou partie 
de l immeuble inscrit, sans avoir, 
cinq mois auparavant, avisé l'autorité 

 administrative (préfet de région).Les 
travaux susceptibles de modifier 
l'aspect extérieur d'un immeuble, bâti 
ou non bâti, protégé au titre des 
abords sont soumis à une autorisation 
préalable après consultation de 
l'architecte des Bâtiments de France.

Culture      D.R.A.C. - UDAP Art. L 621 et suivants 
du Code du Patrimoine

Ancien établissement thermal : - la 
façade principale - le hall d'accueil 
et le vestibule   avec leur décor 
situé Quai Charles Albert 
Besson        
Ce MHI situé sur la commune 
d’Evian génère un rayon de 
protection de 500m impactant 
Neuvecelle.

Monument historique 
inscrit par arrêté du 
21.04.1986
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

AC1 
Inscrits

PROTECTION MONUMENTS 
HISTORIQUES INSCRITS : Servitude 
de protection.

Obligation de ne procéder à aucune 
modification de l'immeuble ou partie 
de l immeuble inscrit, sans avoir, 
cinq mois auparavant, avisé l'autorité 

 administrative (préfet de région).Les 
travaux susceptibles de modifier 
l'aspect extérieur d'un immeuble, bâti 
ou non bâti, protégé au titre des 
abords sont soumis à une autorisation 
préalable après consultation de 
l'architecte des Bâtiments de France.

Culture      D.R.A.C. - UDAP Art. L 621 et suivants 
du Code du Patrimoine

Ancienne Buvette Cachat en totalité 
située 19 Rue Nationale et Avenue 
Griffon Cachat.
Ce MHI situé sur la commune 
d’Evian génère un rayon de 
protection de 500m impactant 
Neuvecelle.

Monument historique 
inscrit par arrêté du 
21.04.1986
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

AS1 
minérale

CONSERVATION DES EAUX : 
servitude résultant de l'instauration 
d'un périmètre de protection des eaux 
minérales

Aucun sondage, aucun travail 
souterrain ne peut être pratiqué dans 
le périmètre de protection d'une 
source d'eau minérale naturelle 
déclarée d'intérêt public, sans 
autorisation 
préalable.                                             
                                                            
                  A l'égard des fouilles, 
tranchées pour extraction de 
matériaux ou tout autre objet, 
fondations de maisons, caves ou 
autres travaux à ciel ouvert, le décret 
mentionné à l'article L 1322.13 qui fixe 
le périmètre de protection peut 
exceptionnellement imposer aux 
propriétaires l'obligation de faire, au 
moins un mois à l'avance, une 
déclaration au représentant de l'Etat 
dans le département qui en délivre 
récépissé.                                            
                                                            
                                                            
          Les autres activités, dépôts ou 
installations de nature à nuire 
directement ou indirectement à la 
qualité des eaux peuvent également 
être soumis à autorisation ou à 
déclaration par le décret mentionné à 
l'article L 1322.13 instituant le 
périmètre de protection.

Santé ARS Art. L 1322.3 à L 
1322.17 et R.1322-17 
et suivants du Code 
de la Santé Publique

Source d'eau minérale naturelle " 
"Source de Cachat"

Arrêté ministériel de 
déclaration d'intérêt 
public du 25.06.1926 
et Décret du 11/9/1964
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

AS1 
Potable

CONSERVATION DES EAUX : 
Servitude attachée à la protection des 
eaux potables résultant de 
l'instauration de périmètres de 
protection des eaux potables.

Périmètre de protection immédiat : 
interdiction de toute activité. 
Périmètre de protection rapprochée et 
de protection éloignée : soumis à 
réglementation. Obligation pour le 
propriétaire d' un terrain situé dans le 
périmètre de protection de satisfaire 
aux conditions prescrites par l'acte 
déclaratif d'utilité publique.

Santé      ARS Art. L.1321-2 à 13 du 
Code de la Santé 
Publique

Captage "Le Pelloux"               

Arrêté préfectoral de 
DUP n° DDAF-B/9-93 
du 8.11.1993

EL3 
marchep

Servitude de marchepied et de halage Interdiction de planter des arbres ni 
de clore par haies ou autrement qu'à 
une distance de 3,25 mètres. Les 
propriétés sont grevées sur chaque 
rive de cette dernière servitude de 
3,25 mètres, dite servitude de 
marchepied.
Tout propriétaire, locataire, fermier ou 
titulaire d'un droit réel, riverain d'un 
cours d'eau ou d'un lac domanial est 
tenu de laisser les terrains grevés de 
cette servitude de marchepied à 
l'usage du gestionnaire de ce cours 
d'eau ou de ce lac, des pêcheurs et 
des piétons.  
Les propriétaires riverains des cours 
d'eau domaniaux sont tenus, dans 
l'intérêt du service de la navigation et 
partout où il existe un chemin de 
halage ou d'exploitation, de laisser le 
long des bords desdits cours d'eau 
domaniaux, ainsi que sur les îles où il 
en est besoin, un espace de 7,80 
mètres de largeur. La servitude dont 
est ainsi grevée leur propriété est dite 
servitude de halage.
Ils ne peuvent planter d'arbres ni se 
clore par haies ou autrement qu'à une 
distance de 9,75 mètres sur les bords 
où il existe un chemin de halage ou 
d'exploitation.

Ministère de 
l'Ecologie, du 
Développement 
durables, des 
transports et du 
logement

DDT Articles L.2131-1 à 
L.2131-6 du Code 
général de la propriété 
des personnes 
publiques

LAC LEMAN               
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

T1 VOIES FERREES : Servitudes 
relatives aux Chemins de Fer.

Interdiction d'édifier aucune 
construction autre qu'un mur de 
clôture dans une distance de 2 m. 
Obligation pour les riverains de 
supporter les servitudes résultant d'un 
plan de dégagement. Voir FICHE T1.

Transports      SNCF DITSE, 
Campus Incity, 116 
cours Lafayette, 
69003 Lyon

Loi du 15/07/1845 et 
Article L. 114-6 du 
Code de la Voirie 
Routière

ligne 892000 : Longeray-Léaz au 
Bouveret
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